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GUIDE PRATIQUE POUR LES ORGANISMES DE FORMATION
Certif’Asso



Qu’est-ce que Certif’Asso ?

	Pourquoi ce certificat ?
	Pour encourager et reconnaitre l’engagement des bénévoles de tout âge, souhaitant prendre de nouvelles responsabilités.


	Que certifie-t-il ?
	La participation à une formation théorique et pratique permettant d’exercer des responsabilités dans la gestion administrative, financière et humaine d’une association. 




Quelles sont les caractéristiques de la formation Certif’Asso ?

	Public ?
	Les candidats doivent être membres bénévoles d’une association déclarée.


	Durée ?
	30 heures théorique et 15 jours pratiques 


	Déroulement ?
	Une formation en 2 parties :  
- Formation théorique encadrée par un responsable pédagogique 
et
- Formation pratique accomplie sous tutorat pédagogique dans une association déclarée OU pour les plus expérimentés la possibilité d’une validation de l’expérience pratique par entretien avec le responsable pédagogique.


	Outil remis à chaque candidat ?
	Un livret de formation comportant : 
- une présentation de l’organisme de formation, 
- une présentation du candidat à la formation, 
- une présentation de la formation, 
- les attestations de suivi des modules
- les appréciations portées tout au long de la formation


Qui peut former au Certif’Asso, à quelles conditions ?

	Un référentiel ?

	Le contenu de la formation doit être élaboré en respectant le référentiel national de formation.



	Conditions à remplir ?
	Tout organisme, public ou privé, disposant d'un responsable pédagogique et d'une équipe de formateurs ayant une connaissance de la vie associative et une compétence en matière de gestion des ressources humaines et de gestion administrative des associations depuis au moins 2 ans.


	La déclaration préalable ? 

	Adresser le dossier de déclaration préalable à la DRAJES Hauts-de-France, par lettre recommandée avec avis de réception, au moins deux mois avant le début de la formation. Cette déclaration est valable pour une durée de 3 ans.  


	Quelle forme de réponse obtient-on de l’administration ?
	La conformité du dossier de déclaration est étudiée par le service. Si et seulement si la formation projetée n'est pas susceptible de permettre l'octroi du certificat de formation à la gestion associative, l’administration en informe l'organisme concerné, dans le délai de 2 mois.




Pour tout renseignement relatif à la déclaration,
contactez la DRAJES
drajes-vie-associative@region-academique-hdf.fr


Retrouvez sur  https://associations.gouv.fr/certifasso  les supports : 
· Livret de formation
· Le guide d’entretien pour la validation de l’expérience pratique

Pour solliciter l’autorisation : rendez-vous sur via Démarches Simplifiées 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-certifasso-hdf

Retrouvez ci-dessous les liens vers les textes réglementaires sur legifrance.fr : 
Décret n° 2025-616 du 3 juillet 2025 modifiant le décret n° 2008-1013 du 1er octobre 2008 relatif au certificat de formation à la gestion associative 
Arrêté du 3 juillet 2025 pris pour l’application du décret n° 2008-1013 du 1er octobre 2008 relatif au certificat de formation à la gestion associative modifié




Annexe : Composition du dossier de demande : 

1° Le nom et l'adresse du siège de l'organisme de formation ainsi que le nom de son représentant légal et, le cas échéant, le numéro unique d'identification attribué lors de l'inscription au répertoire des entreprises et des établissements ;

2° La présentation des formations mises en œuvre depuis au moins deux ans par l'organisme ;

3° Le nom du responsable pédagogique de l'organisme et la liste des personnes chargées de la formation, avec indication de leurs titres et de leurs compétences dans les domaines des ressources humaines et de la gestion administrative des associations ;

4° Le contenu de la formation notamment en ce qui concerne les supports de formation et les méthodes pédagogiques utilisés ;

5° La présentation des modalités de la formation portant notamment sur les outils utilisés en formation à distance, le public visé, le nombre de sessions de formation, leurs durées, les lieux et dates prévisibles pour la durée de validité de la déclaration, le montant de l'éventuelle participation financière des stagiaires et les conventions éventuelles passées pour l'organisation de formation pour le compte d'autrui.

En cas de renouvellement, joindre le rapport des formations réalisées pour la précédente autorisation.

Toute modification d'un des éléments indiqués au dossier de déclaration préalable postérieurement à l'envoi de celui-ci au préfet de région est notifiée sans délai à la même autorité administrative. 

Ces modifications ne prolongent pas la durée de validité originelle mentionnée à l'article 2 du décret du 1er octobre 2008 susvisé. 

L’administration informe l'organisme si elle estime que ces modifications sont susceptibles d'empêcher l'octroi du certificat.

Le dossier de déclaration préalable est accompagné des pièces suivantes :

1° Les rapports d'activités du dernier exercice clos ;

2° En l'absence de disposition légale ou réglementaire obligeant l'organisme à assurer la publicité de ses comptes annuels, il fournit à l'administration ses états financiers approuvés du dernier exercice clos à défaut des comptes annuels qu'il est tenu d'établir en vertu d'une obligation légale ou réglementaire ;

3° La souscription, le cas échéant, du contrat d'engagement républicain prévu à l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

4° Une attestation sur l'honneur du représentant légal :
- que l'organisme se conforme aux lois et règlements ;
- que l'organisme est à jour de ses obligations comptables et des déclarations de changements survenus dans les statuts, la direction ou l'administration de l'organisme, conformément à l'article L. 113-13 du code des relations entre le public et l'administration ;
- que l'organisme répond à un objet d'intérêt général, présente un mode de fonctionnement démocratique et respecte des règles de nature à garantir la transparence financière.
image1.png
E XN

PREFET

DE LA REGION
HAUTS-DE-FRANCE

L’ 1berté
Egalité
Fraternité




